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Depuis quelques années, les preuves d’un changement climatique sont devenues irréfutables.

Les multiples conséquences liées à ce phénomène (augmentation des températures sur terre et dans les mers, aggravation des phénomènes météorologiques,…) sont désormais reconnues et visibles par tous.

Cependant, les questions relatives aux impacts sur la santé et les sociétés que pose le changement climatique restent encore inconnues des décideurs politiques ainsi que du grand public.

Changement climatique et santé – Deux thèmes liés

Les principales conséquences sur la santé du changement climatique sont les suivantes :

· Augmentation du nombre de victimes liée à la recrudescence des catastrophes naturelles 

· Aggravation des maladies & pandémies, l’augmentation des températures favorisant le développement des insectes et la dégradation des ressources naturelles les infections.

· Augmentation de la fréquence des sécheresses, entraînant une aggravation des phénomènes de sous-nutrition et d’insécurité alimentaire.

· L’évolution de l’environnement et l’incertitude qui en résulte pèseront sur la santé psychosociale.

Conséquences sociales et conséquences indirectes du changement climatique

En plus des effets directs, les retombées économiques éventuelles des phénomènes climatiques pourraient sévèrement affecter le développement et la santé humains. De plus, les catastrophes les plus graves pourraient entraîner des migrations de masse et des conflits autour des ressources en eau subsistantes ou encore entre immigrés et autochtones. 

Il est essentiel de souligner que ce sont les populations les plus pauvres qui seront les plus sévèrement touchées par le changement climatique, même si elles n’y contribuent que marginalement.

Enfin, la combinaison des changements démographiques et climatiques accroît le panel des populations vulnérables.

Le Livre Blanc de la Commission Européenne sur « l’adaptation au changement climatique ».

Ce Livre Blanc a pour objectif de créer un cadre général pour des stratégies d’adaptation suppléant les actions nationales. Il se divise en 3 phases, dont la première se présente comme une phase de préparation (de 2009 à 2012) aux suivantes et répertorie les actions suivantes :

· Construire une base de donnée sur les impacts et conséquences du changement climatique dans l’UE

· Intégrer l’adaptation dans les domaines politiques clés de l’UE.

· Utiliser une combinaison d’instruments politiques

· Instaurer une coopération internationale sur l’adaptation.

Commentaires de l’ARE

· Une action rapide est nécessaire

L’UE n’est pas prête à l’heure actuelle à faire face aux impacts économiques, sociaux, environnementaux et sur la santé à venir. Les concepts présentés dans le livre blanc ne donneront lieu à des actions concrètes qu’à partir de 2012 et les prochaines étapes sont encore peu claires. Adapter les équipements de santé, former les personnels et lancer des campagnes d’éducation sur la santé publique sont autant de processus qui nécessitent beaucoup de temps. Si collecter des données est essentiel, l’ARE estime qu’il est tout aussi nécessaire d’entreprendre des actions concrètes dès à présent. 

· Il existe un besoin d’une réponse politique globale 

L’ARE considère que tous les domaines politiques et tous les niveaux de gouvernances doivent être impliqués dans la formulation d’une stratégie d’adaptation au changement climatique.

Le rassemblement de données, le développement de savoir-faire et l’information du public représentent une énorme charge de travail. 

Les risques étant spécifiques à chaque situation géographique, les régions sont les plus à même pour mener ces missions à bien et devraient à ce titre être inclues dans le développement de stratégies. Par exemple, les autorités en charge de la santé peuvent informer et former leurs personnels aux situations d’urgence, les prestataires de services sociaux organiser leur service et les autorités régionales établir des plans de contingence.

L’ARE est de l’avis de la Commission Européenne quant au fait que la priorité doit être donnée aux mesures traitant à la fois de la limitation et de l’adaptation au changement climatique. Des membres issus des domaines de la santé et du social doivent participer à la mise en place de mesures d’ordre environnemental afin que ces dimensions soient prises en considération.

· Construire et développer des outils

Les investissements dans le développement des technologies sont cruciaux pour que nos régions soient mieux préparées aux impacts sanitaires et sociaux du changement climatique.

Les technologies de l’e-santé incarnent un bon exemple d’amélioration de l’efficacité des structures régionales de santé. Pour pallier aux raréfactions des ressources en eau, les régions devront appuyer le développement de technologies d’approvisionnement alternatif en eau ou de recyclage des eaux usées. Enfin, les mesures de coopération internationale en matière d’alerte de la population en cas d’urgence se doivent également d’être inscrit sur l’agenda politique.

· Incertitude ne doit pas être synonyme d’inaction
Les décisions en matière sociale et de santé publique devront être prises dans l’incertitude. Car si le monde s’accorde à penser que le changement climatique existe et agit, il n’y a cependant pas d’estimation précise de l’échelle et des échéances de ses effets, ni de leurs natures, localisations et intensités.

Néanmoins, ces incertitudes dans la prospective ne doivent pas être des excuses pour ne pas agir. Selon le rapport Stern, le coût moyen de l’adaptation est de 1 à 2% du PIB mondial chaque année. Le coût de l’inaction, c’est-à-dire celui du changement climatique, serait de l’ordre de 5 à 20% du PIB mondial par an. 
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